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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le Conseil national a transmis un postulat Feller (plr, VD) demandant au Conseil fédéral
d’établir un rapport comparatif sur les différentes aides étatiques (primes à
l’innovation, subventions diverses) que d’autres Etats versent aux entreprises
étrangères installées sur leur territoire. Ce postulat s’inscrit dans le climat de tension
que la Suisse entretient avec ses voisins européens concernant les régimes fiscaux
cantonaux en faveur des entreprises étrangères. 1

POSTULAT
DATUM: 13.12.2013
EMILIA PASQUIER

Au mois d'août 2017, le Conseil fédéral soumet à l'approbation du Parlement deux
conventions du Conseil de l'Europe relatives à la coopération administrative
internationale: la convention européenne sur la notification à l'étranger des documents
en matière administrative (convention n°94), ainsi que la convention européenne sur
l'obtention à l'étranger d'informations et de preuves en matière administrative
(convention n°100). Signés par la Suisse à la fin des années 1970 déjà, aucun des deux
accords n'avait jusqu'ici été formellement ratifié. Parallèlement, les chambres fédérales
sont appelées à classer le postulat 14.3106, déposé en 2014 par Luc Recordon (verts,
VD).
Prioritaire pour l'examen du projet d'arrêté fédéral, la CAJ-CE se prononce à
l'unanimité en faveur de la ratification de la convention n°94. En ce qui concerne la
convention n°100, la minorité Rieder (pdc, VS) s'oppose à la ratification, jugeant que le
texte en question n'apporte à la Suisse aucun avantage supplémentaire en comparaison
avec la situation juridique qui prévalait jusqu'alors.
En définitive, au mois de mars 2018, la chambre haute tranche en faveur de la
proposition de la minorité de la commission ad hoc et autorise uniquement la
ratification de la convention n°94 (24 voix pour la proposition de la minorité, 13 pour
celle de la majorité et 0 abstention). Le projet passe au Conseil national. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2018
AUDREY BOVEY

Beziehungen zur EU

Le 17 mai 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté fédéral
concernant la reprise du règlement (UE) 2016/1624, relatif au corps européen de
garde-frontières et de garde-côtes. Le règlement en question s'inscrit dans la lignée
de l'acquis de Schengen, dont la Suisse s'est engagée, lors de son association en 2004,
à reprendre les développements successifs. Adopté en septembre 2016 par le
Parlement européen et le Conseil de l'Union européenne dans le contexte d'une
pression accrue aux frontières extérieures de l'Europe et de l'augmentation du flux
migratoire, le règlement en question dote l'Agence européenne de garde-frontières et
de garde-côtes ("Frontex") de nouvelles compétences. Tel que spécifié dans le message
du Conseil fédéral du 17 mai 2017, l'objectif consiste alors, à faire coïncider au mieux
sécurité et libre circulation des personnes sur le territoire de l'UE.
A l'échelon helvétique, le Conseil fédéral se prononce, dès le mois d'octobre 2016, en
faveur de la reprise du règlement européen 2016/1624, dont découle une nécessaire
adaptation de la Loi fédérale sur les étrangers, de la Loi fédérale sur les offices centraux
de police criminelle de la Confédération et les centres communs de coopération
policière et douanière avec d'autres États, ainsi que de la Loi sur les douanes.

Le Conseil national était le premier à se prononcer sur cet objet, lors de la session
d'automne 2017, le mot d'ordre d'une majorité de la CPS-CN plaidant en faveur de
l'entrée en matière. Opposée à l'entrée en matière, la minorité Glättli (verts, ZH)
rassemblait les voix contestataires des élus UDC et Verts. Dénonçant les faiblesses
démocratiques de Schengen, les élus du parti nationaliste conservateur ont tenu à
rappeler que la Suisse, en tant qu’État associé, participe certes aux discussions
entourant le développement de l'acquis de Schengen, mais ne dispose pas de véritable
droit de co-décision. Rapportant la parole du groupe des Verts, Lisa Mazzone (verts,
GE) s'est pour sa part exprimée en faveur d'une politique d'asile plus humaine: "Frontex
Plus, c'est plus de compétences, plus de moyens, plus de personnel pour bafouer un
droit humain, le droit qui prévoit que chacun a la possibilité de quitter le pays dans
lequel il se trouve."
La minorité Arnold (udc, UR), composée d'une majorité de conseillers nationaux UDC et

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.2017
AUDREY BOVEY
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du libéral-radical Walter Müller (plr, SG), était quant à elle favorable à un renvoi du
projet au Conseil fédéral, afin que soit inscrite noir sur blanc la priorité de "prévenir le
franchissement illégal de la frontière déjà aux frontières extérieures de l'espace
Schengen".
Précisons également que le groupe socialiste, invoquant une nécessaire coopération à
l'échelle européenne, s'est prononcé pour l'entrée en matière et contre le renvoi de
l'objet au Conseil fédéral, une position finalement acceptée par une majeure partie du
Conseil national lors du vote sur l'entrée en matière.

Lors de la discussion par article, la chambre basse a une nouvelle fois suivi la majorité
de sa Commission et procédé à une double modification du projet du Conseil fédéral:
d’abord par la proposition d'un plafonnement de 12 millions à la participation annuelle
de la Suisse au projet Frontex, ensuite par l'ajout d'un article 1a, spécifiant que:
"l’association de la Suisse [au nouveau règlement] ne doit pas entraîner une
dégradation de la surveillance des frontières suisses".
Lors du vote sur l'ensemble, la majorité du Conseil national s'est prononcé, en
définitive, en faveur de l'adoption du projet modifiant la version du Conseil fédéral (102
voix pour, 75 contre et 10 abstentions). 3

Le 7 mars 2018, le Conseil national s'est également prononcé en faveur de l'accord
additionnel au Fonds pour la sécurité intérieure et de la reprise du règlement (UE)
n°514/2014 (107 voix pour, 74 contre et 9 abstentions lors du vote sur l'ensemble). Dans
les rangs de la chambre du peuple, l'opposition au projet d'arrêté fédéral a été portée
par les groupes parlementaires des Verts et de l'Union démocratique du centre. Tout
comme leurs homologues européens, Lisa Mazzone (verts, GE) et Balthasar Glättli (verts,
ZH) ont tour à tour dénoncé un instrument participant à la consolidation de la
"forteresse Europe" et appelé à la création d'un espace européen propice au respect
des droits de l'Homme. Sur la droite du spectre politique, Adrian Amstutz (udc, BE) a
quant à lui souligné l'inefficacité du système Schengen dans la lutte contre
l'immigration illégale.
Les chambres fédérales ont néanmoins toutes deux apporté leur soutien au projet
présenté par le Conseil fédéral lors du vote final du 16 mars 2018 (109 voix pour, 74
contre et 9 abstentions au Conseil national / 36 voix pour, 6 contre et 0 abstention au
Conseil des Etats). 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2018
AUDREY BOVEY

Le Conseil national s'est penché sur les deux arrêtés fédéraux relatif à la deuxième
contribution de la Suisse en faveur de certains Etats membres de l'UE au mois de mars
2019. 
Malgré l'opposition de la gauche ainsi que de certains représentants et représentantes
du PLR et des Vert'libéraux, la chambre du peuple a notamment décidé, par 108 voix
contre 82, de procéder à une nouvelle répartition des fonds et d'allouer un montant
supplémentaire au crédit-cadre pour la migration, aux dépens du crédit-cadre pour la
cohésion. A la tribune, le député Balthasar Glättli (verts, ZH) a déploré que le crédit-
cadre pour la migration ne soit en réalité un instrument qui «ne sert qu'à renforcer la
forteresse Europe». Le Conseil national a également confirmé la clause conditionnelle
ajoutée par la chambre haute. «Les fonds ne seront bloqués que si l'UE adopte des
mesures discriminatoires à l'encontre de la Suisse.» Les autres propositions, visant une
pleine association de la Suisse au projet de recherche «Horizon Europe», une
reconnaissance boursière illimitée ou encore une assurance que les fonds débloqués
ne soient destinés qu'à des pays respectueux des droits fondamentaux ont
successivement été écartées. 
En définitive, la chambre du peuple a confirmé son soutien aux crédits-cadres pour la
cohésion (125 voix contre 65) et la migration (113 voix contre 74 et 3 abstentions) à
l'occasion des votes sur l'ensemble. Si le groupe parlementaire de l'Union
démocratique du centre est à l'origine d'une majorité des voix contestataires, les Verts
ont quant à eux exprimé une forte opposition (10 voix contre et 2 abstentions sur un
total de 12 élus et élues) au projet de crédit-cadre pour la migration. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2019
AUDREY BOVEY
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Au début du mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour prononcé sur le
projet d'arrêté fédéral relatif à la reprise des bases juridiques en vue de la création et
de l’utilisation du système d’entrée et de sortie (EES).
La minorité Glättli (verts, ZH) optait pour une non entrée en matière, en raison d'une
trop faible protection des données. «Ce système conduit au fichage de millions de
personnes qui n'ont rien à se reprocher», a notamment déclaré le conseiller national
vert zurichois à la tribune. L'argument n'a néanmoins pas convaincu la chambre basse,
qui s'est exprimée favorablement à l'entrée en matière par 159 voix contre 17 et 0
abstention. 
La conseillère fédérale en charge du dossier Karin Keller-Sutter a quant à elle une
nouvelle fois plaidé en faveur d'un accroissement de la sécurité de l'espace Schengen
et d'une amélioration de la qualité des contrôles aux frontières, notamment grâce à
l'automatisation de nombreux processus prévue par les nouveaux développements de
l'acquis de Schengen. 
Le Conseil national a finalement confirmé la décision de la chambre haute et accepté le
projet du Conseil fédéral sur le système EES et les modifications de la LEI s'y rapportant
(respectivement 160 voix pour, 20 contre, 0 abstention et 160 voix pour, 21 contre, 0
abstention). L'arrêté fédéral a définitivement été adopté à l'occasion du vote final du 21
juin 2019. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.2019
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à l’approbation de la CDI signée avec
le Ghana l’année précédente. Au Conseil des Etats, une minorité Recordon (pe, VD) et
Maury Pasquier (ps, GE) a proposé de renvoyer le projet au Conseil fédéral pour
renégocier une nouvelle convention permettant d’appliquer le modèle d’accord de
l’OCDE. La proposition a été rejetée par 29 voix contre 5. La chambre haute a adopté le
projet du Conseil fédéral à l’unanimité et 6 abstentions. Au Conseil national, une
proposition de minorité Hans-Jürg Fehr (ps, SH) a été rejetée par 125 voix contre 59.
Elle demandait le renvoi du projet au Conseil fédéral pour les même raisons. Les
groupes socialiste et écologiste ont soutenu en bloc cette motion. Au vote final, le
projet du Conseil fédéral a été adopté par 118 voix contre 35 et 20 abstentions. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En mars, le gouvernement a présenté son message concernant l’approbation de
l’accord de libre-échange signé en novembre de l’année précédente entre les Etats
membres de l’AELE et la République de Colombie qui était alors le troisième partenaire
commercial de la Suisse en Amérique latine. Cet accord couvre le commerce des
produits industriels, des produits agricoles transformés et des services, les
investissements, la protection de la propriété intellectuelle, les marchés publics, la
concurrence et la coopération technique. Au Conseil national, une minorité Carlo
Sommaruga (ps, GE) a proposé le renvoi du projet au Conseil fédéral notamment pour y
intégrer des standards minimaux de protection des travailleurs et de l’environnement
dans le sens du projet de libre-échange des Etats-Unis avec la Colombie et pour tirer
un bilan de la situation des droits de l’homme dans ce pays. Cette proposition a été
rejetée par 108 voix contre 70, elle n’a été soutenue que par les socialistes, les
écologistes et quelques membres du PDC. Au vote sur l’ensemble, le projet a été
adopté par 113 voix contre 63. Au Conseil des Etats, une proposition de minorité
Recordon (pe, VD) allant dans le sens de la minorité Sommaruga a également été rejetée
par 32 voix contre 6. Au vote sur l’ensemble le projet a été adopté par 31 voix contre 5. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Après que le Conseil national ait donné son accord lors de la session d'hiver 2013, cela a
été au tour du Conseil des Etats de débattre sur l'accord de libre-échange (ALE) entre
la Suisse et la Chine lors de la session de printemps 2014. La CPE-CE avait auparavant
voté en faveur d'un accord bilatéral avec le troisième plus important partenaire
économique de la Suisse par 7 voix et 5 abstentions en mentionnant que cet accord
allait avoir des effets positifs sur l'économie helvétique. Une minorité au sein de la
commission avait proposé le renvoi du projet au Conseil fédéral, demandant la garantie
d’une clause sur le respect des droits de l’homme, comme cela avait été réclamé par la
minorité Sommaruga (ps, GE) lors des débats au Conseil national. Toutefois, cette
proposition a été rejetée par 6 voix contre 2 et 4 abstentions. 
Le 20 mars 2014, le Conseil des Etats a également approuvé l'accord de libre-échange
entre la Suisse et la Chine par 25 voix contre 3 et 11 abstentions. La demande de
Recordon (verts, VD) de renvoyer le projet au Conseil fédéral pour cause de lacunes

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.03.2014
CAROLINE HULLIGER
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concernant le respect des droits de l'homme n'a pas abouti. La majorité a également
repoussé la proposition Levrat (ps, FR), demandant le renvoi du projet à la CPE-CE.
Christian Levrat avait émis des doutes envers la compatibilité de cet accord et la
votation du 9 février sur l'immigration de masse. 
Le Conseil des Etats a voté à l'instar du National contre la soumission au référendum
facultatif. C'est donc ainsi que l’accord bilatéral de libre-échange entre la Suisse et la
Chine est entré en vigueur le 1 juillet 2014. En ce qui concerne les impacts positifs sur
l'économie suisse, il est encore trop tôt pour se prononcer. Mais un fort intérêt de la
part des PME a pu être observé, comme le dit Christian Etter, négociateur en chef du
SECO. En effet, cet accord leur permet de faire des économies sur les droits de douane
et les place dans une position avantageuse face à la concurrence internationale. 9

In Erfüllung eines Postulats Feller (fdp, VD) präsentierte der Bundesrat im November
2014 den Bericht zur Berücksichtigung staatlicher Beihilfen durch Drittländer bei
internationalen Verhandlungen über die Unternehmensbesteuerung. Zur Bewertung
der gegenwärtigen Situation wurde im Bericht ein Vergleich der Steuersysteme einer
repräsentativen Auswahl an Staaten vorgenommen. Der Bericht kam zum Schluss, dass
alle analysierten Staaten nicht-fiskalische staatliche Beihilfen an Unternehmen leisten
würden. Weil die EU derartige Beihilfen an konkrete Voraussetzungen knüpfe und diese
von der EU-Kommission überwacht würden, konnte man für die untersuchten EU-
Staaten auch den finanziellen Umfang der Unterstützungen ermitteln. Für alle anderen
im Vergleich enthaltenen Staaten wurden nur qualitative Beschreibungen verfasst.
Inwiefern derartige Massnahmen wettbewerbsverzerrend wirkten, könne nur für
individuelle Förderinstrumente bestimmt werden, daher habe man von einer
generalisierenden Einschätzung abgesehen, erklärte der Bundesrat. Steuerfragen
verhandle die Schweiz auf internationaler Ebene sowohl bilateral mit Einzelstaaten oder
der EU als auch multilateral mit der OECD oder der UNO. Bei präferenziellen
Steuerregimen – die also niedrigere Gewinnsteuerbelastungen durch fiskalische
Beihilfen wie Lizenzboxen gewährten –  werde jeweils im Einzelfall geprüft, ob die
angewandten Praktiken den schweizerischen Interessen schaden würden. 
Aufgrund der Publikation des Berichts erachtete der Bundesrat die Forderung als erfüllt
und beantragte die Abschreibung des Postulats sowie der thematisch verwandten
Vorstösse – namentlich der Motion Feller (fdp, VD; Mo. 13.3065) und des Postulats
Fournier (cvp, VS; Po. 12.4204). Diesem Anliegen kam der Nationalrat in der
Sommersession 2016 nach. 10

BERICHT
DATUM: 07.06.2016
AMANDO AMMANN

Entwicklungspolitik

Claudia Friedl (sp, SG) forderte im Dezember 2018 mittels einer Motion den Ausbau der
Entwicklungszusammenarbeit für einen nachhaltigen Goldabbau. Auf Grundlage der
im Bericht in Erfüllung des Postulats Recordon (gp, VD; Po. 15.3877) («Goldbericht»)
aufgeführten Entwicklungsländer, die unter schwerer Verletzung von Gouvernanz-
Grundsätzen Gold abbauen, solle der Bundesrat ein Programm erarbeiten, mit dem man
den Zuständen im Goldabbau und -handel in diesen Ländern entgegenwirken könne.
Die DEZA müsse zudem regelmässig Bericht zum Stand der Entwicklung erstatten.
Nationalrätin Friedl merkte in ihrer Begründung an, dass schon im Rohstoffbericht 2013
ein verstärktes Engagement der Schweiz im Bereich des Abbaus von Gold im
Kleinbergbau in Aussicht gestellt worden sei. Sie bemängelte, dass mittlerweile
verschiedene Projekte zurückgefahren würden und der «Goldbericht» keinen Ausbau
von Projekten vorsehe. Aus Sicht der Motionärin wäre dies aber «dringend notwendig»,
angesichts der grossen Bedeutung des Goldsektors in der Schweiz, der einen Grossteil
der weltweiten Goldproduktion verarbeite. Der Bundesrat machte in seiner
Stellungnahme klar, dass er sich der Bedeutung des Goldsektors für die Schweiz und
der damit einhergehenden Herausforderungen im Bereich der Gouvernanz,
Arbeitsbedingungen, Menschenrechte, Umwelt sowie Transparenz der Lieferketten
bewusst sei. Man unterstütze die Umsetzung der «OECD-Leitsätze für die Erfüllung der
Sorgfaltspflicht zur Förderung verantwortungsvoller Lieferketten für Minerale aus
Konflikt- und Hochrisikogebieten» und erwarte von den Unternehmen die
Wahrnehmung ihrer sozialen Verantwortung. Die DEZA sei in verschiedenen
goldfördernden Ländern präsent und anerkenne das Entwicklungspotenzial des
Kleinbergbaus. Angesichts der komplexen Problematik im Kleinbergbau sei jedoch bei
der Identifikation und Planung neuer Projekte eine sorgfältige Analyse der Risiken und
Partner nötig. Der Bundesrat erwarte bis Ende 2019 aufgrund der Analyse- und
Konsultationsprozesse der DEZA einen Entscheid über die Programmausrichtung. Das

MOTION
DATUM: 13.12.2018
AMANDO AMMANN
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Anliegen der Motion käme verfrüht, weshalb er deren Ablehnung beantragte. 11

Aussenwirtschaftspolitik

En novembre, l'initiative populaire du GSsA « Pour l'interdiction d'exporter du
matériel de guerre » a été rejetée par 68,2 % des citoyens et tous les cantons.
L’initiative visait à interdire l’exportation et le transit de matériel de guerre. Elle
proposait des dispositions dérogatoires pour les armes de chasse et de sport ainsi que
pour les appareils servant au déminage humanitaire et prévoyait des dispositions
transitoires en faveur des régions et des employés touchés par les interdictions. Le
Conseil fédéral a recommandé de rejeter l’initiative car il estimait que sa politique en
matière de contrôle des exportations permettait de tenir compte de tous les intérêts
concernés et qu’une interdiction supprimerait la base existentielle de l’industrie
indigène de défense. Il considérait toutefois que les conséquences économiques d’une
acceptation de l’initiative pour l’ensemble de la Suisse seraient modérées.

Lors de son examen au Conseil national, les groupes PDC, PLR et UDC se sont opposés
en bloc à l’initiative populaire. Ils ont rappelé que la Suisse n’était pas le seul pays
exportateur de matériel de guerre et se sont alarmés des effets d’une interdiction sur
le tissu économique et la défense nationale suisse. Le député Borer (udc, SO) a estimé
que l’exportation maintenait une industrie d’armement suisse qui permettait d’assurer
la sécurité nationale. Le député Schneider-Ammann (plr, BE) a lui affirmé que les
répercussions économiques potentielles d’une interdiction toucheraient 10'000 places
de travail. L’initiative n’a ainsi été soutenue que par des députés issus des rangs
écologiste et socialiste. Ces derniers ont mis en avant des arguments éthiques et
humanitaires. Au vu de l’instabilité des pays acheteurs, ils ont estimé que les
dispositions en vigueur, interdisant l’exportation de matériel de guerre vers des pays
impliqués dans des conflits armés, ne donnaient aucune garantie à ce que le matériel
exporté ne fût vendu par la suite à des pays en crise. Les députés Allemann (ps, BE) et
Lang (pe, ZG) ont ainsi affirmé qu’il n’était pas possible de concilier la défense des
droits de l’homme et la vente de matériel de guerre. Le député Girod (pe, ZH) a lui
estimé que le maintien de places de travail ne justifiait pas une forme de commerce
fondamentalement nuisible. La cheffe du DFE, Doris Leuthard, a conclu que si l’octroi
d’une aide fédéral pendant dix ans permettant de financer une reconversion vers la
production de matériel civil avait des répercussions financières peu prévisibles, les
conséquences d’une adoption de l’initiative pour l’industrie de l’armement et la Suisse
étaient largement prévisibles, à savoir une perte de places de travail, de savoir-faire et
de sécurité. Elle a rappelé que les droits de l’homme et le maintien de la paix étaient
des critères déjà pris en considération dans le contrôle des exportations de matériel de
guerre. Le Conseil national a recommandé au peuple par 131 voix contre 63 de rejeter
l’initiative.

Au Conseil des Etats, la majorité bourgeoise a estimé que les objections d’ordre
économique, budgétaire et sécuritaire primaient sur les considérations éthiques et
humanitaires. Le sénateur Frick (pdc, SZ) a tenu à rappeler que la législation suisse en
comparaison internationale était l’une des plus restrictives dans sa surveillance des
exportations de matériel de guerre. Il a ajouté que la plupart des exportations étaient
destinées à des pays de l’OCDE qui utilisaient ce matériel dans le cadre d’opération de
maintien de la paix ou de leur propre défense. A l’opposé, le sénateur Recordon (pe,
VD) a affirmé que la mission de la Suisse n’était pas de contribuer au surarmement
mondial et que des exportations de matériel de guerre nuisaient à sa réputation
humanitaire en ne profitant que faiblement à son économie. Le Conseil des Etats a
recommandé de rejeter l’initiative par 35 voix contre 7.

La campagne a été relativement intense malgré l’attention portée essentiellement sur
l’initiative « Contre la construction de minarets » qui était soumise à votation à la
même date. Deux camps se sont diamétralement opposés, témoignant d’une nette
fracture entre la gauche et la droite et reprenant essentiellement les arguments
mobilisés aux chambres. Celui des partisans à l’initiative populaire réunissait le PS, les
Verts, le PdT, le PCS, le GSsA, l’Entraide protestante suisse (EPER), Caritas, la
Déclaration de Berne (DB) et l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO). Celui des
opposants alliait le Conseil fédéral, le PLR, le PDC, l’UDC, le PBD, les DS, l’UDF, le PDL, la
Lega, l’USAM, Economie suisse, l’USP, l’UCAPS et la société suisse des officiers. Le PEV
et les Verts libéraux ont laissé la liberté de vote tandis que les syndicats ont renoncé à
formuler une recommandation.
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Le 29 novembre, le peuple a clairement refusé l’initiative par presque 70% des voix.
Tous les cantons l’ont refusé, la Suisse alémanique et les régions rurales l’ont fait de
manière sensiblement plus forte.

L’analyse VOX a montré que le comportement de vote a été très fortement marqué par
le clivage gauche-droite. Plus une personne se situait à gauche, plus elle se déclarait
favorable à l’initiative. Ainsi, 82% des personnes se situant à l’extrême gauche et 57%
de celles se situant à la gauche modérée ont accepté l’initiative tandis que 84% de
celles qui se considéraient à droite l’ont rejetée. Les personnes se classant au centre
de l’échiquier politique ont rejeté l’objet à 80%. Au niveau des affiliations partisanes,
seuls les sympathisants écologistes ont approuvés de manière quasi unanime
l’initiative, tandis que seulement 58% de ceux socialistes ont suivi la recommandation
de vote de leur parti. Quant au bloc bourgeois, les sympathisants du PDC ont rejeté
l’objet à 82%, tandis que ceux de l’UDC et du PLR l’ont rejeté respectivement à 87% et
88%. Au niveau des valeurs, le positionnement par rapport à l’armée a joué le rôle le
plus déterminant. Les personnes souhaitant renforcer l’armée ont rejeté l’initiative
populaire à 83% tandis que celles qui souhaitaient la réduire ont voté à 57% en sa
faveur. Au niveau des caractéristiques sociétales et géographiques, le niveau de
formation formelle a joué le plus grand rôle. Ainsi, plus la formation était élevée plus la
probabilité d’adhérer à l’initiative était grande même si l’opposition à l’initiative a été
importante dans tous les groupes : à 77% chez les personnes ayant terminé un
apprentissage et à 54% chez les diplômés d’une haute école. Contrairement à
l’initiative du GSsA de 1989 sur la suppression de l’armée, le comportement de vote n’a
pas été lié de manière linéaire à l’âge. La tranche d’âge s’opposant le plus fortement à
l’exportation de matériel de guerre a été celle de 40-49 ans (42%). Au niveau des
motifs, les partisans de l’initiative ont mobilisé des raisons principalement éthiques et
de politique étrangère, tandis que chez les adversaires la peur de perdre des places de
travail a dominé très clairement. La crainte d’affaiblir l’armée suisse n’a été relevée que
par 12% des adversaires à l’initiative.

Votation du 29 novembre 2009

Participation : 53.4%
Oui : 837 156 (31,8%) / 0 canton 
Non : 1 798 132 (68,2%) / 20 6/2 cantons

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, Verts, PdT, PCS ; GSsA, Caritas, DB, OSEO.
– Non : PLR, PDC, UDC, PBD, DS, UDF, PDL, Lega ; USAM, Economiesuisse, USP
– Liberté de vote : PEV et Verts libéraux 12

Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et
institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
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des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
adopté à l’unanimité. 13
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